
 

(1)  ETP :  Heures prestées / (Heures annuelles d’un ETP x (nombre de jours prestés / jours annuels d’un ETP)) 
(2)  Montant total de la subvention pour un ETP : Montant dû pour un ETP (selon la Commission paritaire) x période restante à subventionner / 48 

Exemple : 15.000 € x 24 / 48 = 7.500 € 
(3)  Montant de la subvention du travailleur : Montant calculé au (2) x ETP calculé. 

Exemples :  7.500 € x 1ETP = 7.500 € 
   7.500 € x 0.96 ETP = 7.200 € 
(4) Montant de la subvention effective. But = ramener la subvention au plafond, càd à la moitié du coût salarial. Donc :  
Soit la subvention (montant calculé au (3)) n’atteint pas la moitié du coût salarial, auquel cas c’est le montant de la subvention (montant calculé au (3)) qui 
est indiqué. /// Soit la subvention (montant calculé au (3)) dépasse la moitié du coût salarial, auquel cas ce montant est ramené à ce plafond. 
(5) Montant de la subvention 2014. Montant de la subvention calculé en fonction des mois restants à subventionner. 

Explication du calcul de l’ETP et des subventions 


